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Chambre des Représe11ta11fs. 

StANCE DU 8 JUILLET 1871. 

- 
Rétablissement des drelts de sortie sur les chilfons. - Considérations en 

faveur de la 11a11etcrie .belge. 

(Pétitions <les fabricants de papier et des marchands de chiffons, analysées dans la séance 
du 20juin i87t.) 

RAPPORT 

FAlT, AU NOM DE LA comUSSION PER~IANEIHE DE L'INDUSTRIE (1), PAR Ill. vsnnsme. 

1\'bssIEuRs, 

Par la première de ces pétitions , les fabricants de papier demandent le 
rétablissement d'un droit de sortie sur les chiffons. 
Ils fondent leur demande sur cette considération que le chiffon, qui est 

leur matière première , ne peut augmenter en quantité, sa' production étant 
limitée à la population. C'est. ainsi, disent les pétitionnaires, que, l'Angle­ 
terre exceptée, les pays qui nous environnent prélèvent des droits de sortie 
sur les chiffons. Ces droits sont de 4 francs en France; de fr. 7 aO es dans le 
Zollverein~ et de fr. f O a8 es dans les Pays-Bas. 
En Angleterre, le papier ne paye aucun droit à l'entrée; et, aussi long­ 

temps que le chiffon belge put être réservé à la papeterie belge, à l'exclusion 
de la papeterie étrangère , la Belgique trouvait dans ce pays un débouché 
à ses produits. Il en fut de même pour l'Amérique; mais, depuis la guerre 
de la sécession, ce pays a imposé le papier d'un droit d'entrée de 4~ p. 0/o, 
tandis que le chiffon y est admis en franchise de droits. 

(1) La commission est composée de MM. oe: LEHAYE, présidmt, JANSSElis, VAN lsEGIIEM, BAusAUX, 
\' E1u1EmE, MoNcnEuR, Sraoxrs, CkUYT et DELAET. 
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Par celle énorme protection, non-seulement Je papier· belge est exclu du 
marché américnin, mais les fabricants de cc pays transatlantique viennent 
acheter le chiffon en Belgique à des prix bien plus élevés que ceux que les 
fabricants belges peuvent payer. Il en résulte une insuffisance considérable 
dans la matière première employée par le fabricant lJelgt'. 
Les événements politiques qui se sont passés en France , disent les péti­ 

tionnairos , leur auraient permis d'introduire en Bl'lgique des chiffons de cc 
pays, niais les mesures préservatrices que la Belgique a dû prendre contre 
l'invasion de la peste boviue , ont mis obstacle à l'importation du chiffon 
français. 

En vue de purcr à tant de difficultés, la papeterie a eu recours à tous les 
succédanés des chiffons, dont le principal est la paille; mais pur une fâcheuse 
eoïncideucc, la paille se vend 1 cette année, il un prîx triple de celui auquel 
celte matière était vendue dans des années ordinaires. Nonobstant cela; cette 
matière fait complétcment défaut, môme pour ses besoins les plus urgents. 
La statistique commerciale ne peut nous renseigner, exaclcrucnt , sur l'im­ 

portance de nos exportations, attendu, disent les pétitionnaires, que, dans 
ces documents, les cartons, qui ont peu de valour , sont confondus avec le 
pap1e1·. 
Par lu seconde pétition, des marehunds de chiffons prient la Chambre de 

rétablir, sur ces matières, un droit de sortie d'au moins cinq francs les cent 
kilogrammes. 
lis appuient leur demande sur cette considération; que les droits, sur fa 

sortie des chiffons, ayant été abaissés graduellement, ont été supprimés corn­ 
plétement , il y a quelques années; et que~ si une mesure semblable avait été 
prise dans les pays qui nous avoisinent, cette suppression n'aurait pns jeté 
une aussi grande perturbation dans ce commerce. Les pétitionnaires ajoutent 
que, des marchands étrangers étant venus s'établir en Belgique et y faisant 
des achats considérables potu- I'Angleterro et l'Amérique, puys de grande 
consornmation , ils rencontrent, dans ces marchands étrangers, une concur­ 
rence telle qu'il leur est impossible de la soulenir , les prix des chiffons su­ 
hissant des variations telles que leur commerce n'offre plus de stabilité. 
Ils demandent un droit de sortie, en ajoutant que, si la Vibre sortie est 

maintenue; on aura bientôt à déplorer la ruine des fabricants de papier, et 
celle des marchands de chiffons du pays, au profit des marchands et des fa­ 
bricants étrangers. 

Cette pétition est couverte de onze signatures. 
Ce qui nous frappe dans la demande· de ces pétitionnaires, c'est que les 

marchands de chiffons aussi bien que les fabricants de papier qui, naturelle­ 
ment, doivent avoir des intérêts différents de ceux-ci, demandent aussi qu'on 
mette des obstacles à leur commerce lequel doit perdre de son importance, 
puisque que les droits, prélevés à la sortie des chiffons, doivent nécessaire­ 
ment en restreindre l'usage. 

1Uessieurs1 ce n'est pas la première fois que des pétitions semblables ont été 
adressées à fa Chambre. Ces pétitions ont fait l'objet de plusieurs rapports 
qui ont été présentés; notamment par M. Sabatier, sous le n° 14~ de la ses­ 
sion -18o8-·18o9 et par le même, sous le n° 99, session -J860-l86t. 
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Pa1· notre collègue M. David, sous fe n° 160, session J8ü0-18oi. 
Sur ce rapport , des explications ont été fournies pa1· le Gouvernement, 

Documents parlementaires de lu même session n° 224. 
Par M. Jacquemyns, session i8o8-J81:>9, n° rrn. 
Un projet de loi sur cette question a été présenté dans ln session de ·J846- 

-J81,7, n° ~8. · · 
Le rapport a été foit par lU. De Docker, n° 69, même session. 
Il est vrai que ce rapport avait, pour objet principal, lu question concer­ 

nant les étoupes de lin et de chanvre. 
Déjà, dans son rapport du ·la février ·18615, l'honorable .M. David faisait 

connaître le progrès et le développement qu'avait pris l'indush-ia de la fabri­ 
cation du papier. Ce développement aura pris des proportions plus grandes 
encore dans ces derniers temps. Voici cc que disait l'honorable M. David clans 
son rapport. : 

<( Si nous admettons maintenant, ce qui est rationnel, t{UC la consomma­ 
tion intérieure du papier augmente chaque année en .Belgique, sans que 
l'importation du papier étranger, restée absolument stationnaire depuis cinq 
années, en flottant entre 497,2~!> francs, en f 8~8; et 58~1057 francs, en 1862, 
Iui soit venue en aide, nous devons nous demander si, pour porter- l'exporta­ 
tion vers tous les pays du chiffre de 5,550,4-1,2 francs, en ·J8o8, à la somme de 
8,161 ~78 l, en 1862, la papeterie belge n'a pas déjà remplacé le chiffon par des 
matières premières nouvelles. Cent kilogrammes de chiffons donnent 60 kilo­ 
grammes de papier, terme moyen, pensons-nous; la Belgique, d'après lUi\I. les 
faln-icants de papiers, produit i~,000,000 de kilogrammes de chiffons, quan­ 
tité qui sullit à peine, d'après ce rendement, pour alimenter la fabrication du 
seul papier exporté; il faut donc que d'autres matières soient venues se sub­ 
stituer au chiffon. Des progrès et des améliorations seront encore apportés 
dans l'industrie du papier, et un moment viendra où. le chiffon ne sera plus la 
matière première indispensable à cette fabrication; il est donc sage1 en faci­ 
litant l'exportation: de le préserver d'une dépréciation qui aurait pour effet 
d'enlever les moyens d'existence à la partie de la classe pauvre qui s'occupe 
de la cueillette des chiffons. 

>) Les fabricants de papiers doivent se rassurer sur les effets de l'abolition 
du droit de sortie des chiffons i en effet, comment comprendre qu'une mar­ 
chandise d'aussi peu de valeur puisse supporter des frais de commission, 
d'achat, <l'?n long transport, d'assurance maritime, etc. Si les produits chi­ 
miques et la houille coûtent moins en Angleterre qu'en Belgique; par contre 
la main-d'œuvre y est plus élevée; le papier que l'on y fabrique est tic qualité 
spéciale, plus chère, et ne saurait faire concurrence aux produits belges. >> 

Votre commission d'industrie, prenant en considération ce qui précède, 
al'honneur-, l\lessieurs, de vous proposer l'ordre du jour. 

Le Rapporteur, 
CH. VERMEIRE. 

Le Président, 
DE LEHAYE. 


